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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD BON REPOS A BRAINE 

FINESS : 02 000 405 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 septembre 2018 relatif à l'extension de l’EHPAD Bon 

repos de BRAINE et géré par le gestionnaire AGMR bon repos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 804 872,84 € au titre de l’année 2021, 
dont 6 755,30 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 072,74 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 731 335,16 32,32 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 73 537,68  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  798 117,54 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 509,80 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 724 579,86 32,02 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 73 537,68  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGMR bon repos identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 104 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 405 7). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 

  
 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-21-00148 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - BRAINE - Bon repos - 020004057 16



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-21-00149

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - BUIRONFOSSE

- 020002093

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-21-00149 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - BUIRONFOSSE - 020002093 17



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD  A BUIRONFOSSE 

FINESS : 02 000 209 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD  de BUIRONFOSSE et géré par le gestionnaire MdR Buironfosse ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 119 008,10 € au titre de l’année 2021, 
dont 137 231,81 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 250,68 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 892 191,98 42,14 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 203 526,21  

Hébergement temporaire 23 289,91 31,90 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  981 776,29 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 814,69 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 757 988,64 35,80 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 200 497,74  

Hébergement temporaire 23 289,91 31,90 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR Buironfosse identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 069 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 209 3). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD BELLEVUE A CHÂTEAU-THIERRY 

FINESS : 02 000 469 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 19 avril 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Bellevue de CHÂTEAU-THIERRY et géré par le gestionnaire CH de CHÂTEAU-THIERRY ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 5 152 307,53 € au titre de l’année 2021, 
dont 252 570,36 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 429 358,96 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 176 687,56 49,54 

UHR 224 875,33  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 750 744,64  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  4 899 737,17 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 408 311,43 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 937 198,19 46,70 

UHR 224 875,33  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 737 663,65  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de CHÂTEAU-THIERRY identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 440 4 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 469 3). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD  A CREPY 
FINESS : 02 000 214 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD  de CREPY et géré par le gestionnaire MdR Crepy ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 747 955,43 € au titre de l’année 2021, 
dont 51 686,32 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 329,62 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 648 690,03 37,03 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 99 265,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  696 269,11 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 022,43 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 599 326,89 34,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 96 942,22  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR Crepy identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 074 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 214 3). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD EUPHEMIE DERCHE A ETREILLERS 

FINESS : 02 000 215 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Euphémie Derche de ETREILLERS et géré par le gestionnaire DERCHE ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 588 289,31 € au titre de l’année 2021, 
dont 50 564,31 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 024,11 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 486 813,31 41,68 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 101 476,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  537 725,00 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 810,42 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 437 946,62 37,50 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 99 778,38  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DERCHE identifiée sous le numéro FINESS : 

02 000 075 8 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 215 0). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MAISON DE POMMERY A ETREILLERS 

FINESS : 02 000 394 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Maison de Pommery de ETREILLERS et géré par le gestionnaire Fondation Diaconesses 

de Reuilly ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 421 035,85 € au titre de l’année 2021, 
dont 149 507,71 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 419,65 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 078 803,68 46,18 

UHR 0,00  

PASA 68 717,44  

Financements complémentaires 227 206,97  

Hébergement temporaire 46 307,76 31,72 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 271 528,14 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 960,68 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 929 295,97 39,78 

UHR 0,00  

PASA 68 717,44  

Financements complémentaires 227 206,97  

Hébergement temporaire 46 307,76 31,72 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation Diaconesses de Reuilly identifiée 

sous le numéro FINESS : 78 002 071 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 394 3). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD CHARLES LEFEVRE A FLAVY-LE-MARTEL 

FINESS : 02 000 202 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Charles Lefèvre de FLAVY-LE-MARTEL et géré par le gestionnaire Mdr de Flavy-le-Martel 

; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 000 785,86 € au titre de l’année 2021, 
dont 28 729,68 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 398,82 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 779 157,53 38,12 

UHR 0,00  

PASA 64 482,66  

Financements complémentaires 157 145,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  972 056,18 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 004,68 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 753 600,87 36,87 

UHR 0,00  

PASA 64 482,66  

Financements complémentaires 153 972,65  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Mdr de Flavy-le-Martel identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 066 7 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 202 8). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD DEVILLERS ET ST MEDARD A GUISE 

FINESS : 02 000 471 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Devillers et St Médard de GUISE et géré par le gestionnaire CH de Guise ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 422 130,41 € au titre de l’année 2021, 
dont 112 450,07 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 201 844,20 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 959 128,13 46,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 463 002,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 309 680,34 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 192 473,36 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 852 422,53 44,13 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 457 257,81  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Guise identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 002 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 471 9). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD BRISSET A HIRSON 

FINESS : 02 000 003 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Brisset de HIRSON et géré par le gestionnaire CH de Hirson ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 407 169,64 € au titre de l’année 2021, 
dont 71 438,47 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 200 597,47 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 868 237,08 59,52 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 358 463,72  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 180 468,84 47,93 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 335 731,17 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 194 644,26 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 803 089,50 57,44 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 352 172,83  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 180 468,84 47,93 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Hirson identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 449 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 003 0). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD  A LA FERE 

FINESS : 02 000 470 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD  de LA FERE et géré par le gestionnaire CH de La Fère ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 471 757,16 € au titre de l’année 2021, 
dont 242 646,86 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 205 979,76 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 037 636,70 51,69 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 402 328,94  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 31 791,52 42,22 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 260 901,82 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 188 408,49 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 800 573,52 45,68 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 396 745,26  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 63 583,04 42,22 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de La Fère identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 004 8 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 470 1). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE DE L'OURCQ A LA FERTE-MILON 

FINESS : 02 000 216 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence de l'Ourcq de LA FERTE-MILON et géré par le gestionnaire MdR de La Ferté 

Milon ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 230 930,55 € au titre de l’année 2021, 
dont 72 718,31 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 577,55 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 965 486,53 40,69 

UHR 0,00  

PASA 67 578,23  

Financements complémentaires 164 182,02  

Hébergement temporaire 33 683,77 30,76 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 158 212,24 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 517,69 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 896 636,31 37,79 

UHR 0,00  

PASA 67 578,23  

Financements complémentaires 160 313,93  

Hébergement temporaire 33 683,77 30,76 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR de La Ferté Milon identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 076 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 216 8). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD L'OREE DES BOIS JEAN MOULIN A SAINT GOBAIN 

FINESS : 02 000 403 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 juillet 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD L'orée des bois Jean Moulin de SAINT GOBAIN et géré par le gestionnaire MdR St Gobain 

; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-21-00166 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - SAINT GOBAIN - L orée des bois Jean Moulin - 020004032 58



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 097 320,18 € au titre de l’année 2021, 
dont 160 114,44 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 443,35 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 991 826,22 48,52 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 105 493,96  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  937 205,74 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 100,48 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 834 948,31 40,85 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 102 257,43  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR St Gobain identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 081 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 403 2). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - SAINT
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020002218
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD L'OREE DES BOIS LECLERE GRANDIN A SAINT GOBAIN 

FINESS : 02 000 221 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD L'orée des bois Leclère Grandin de SAINT GOBAIN et géré par le gestionnaire MdR St 

Gobain ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 832 406,78 € au titre de l’année 2021, 
dont 93 148,38 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 367,23 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 717 211,37 37,79 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 115 195,41  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  739 258,40 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 604,87 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 626 491,47 33,01 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 112 766,93  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR St Gobain identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 081 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 221 8). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MA MAISON ; LES 3 CHENES A SAINT QUENTIN 

FINESS : 02 001 263 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la modification de la répartition de 

capacité de l’EHPAD Ma Maison ; Les 3 chênes de SAINT QUENTIN et géré par le gestionnaire 

Temps de vie ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-21-00168 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - SAINT QUENTIN - Ma Maison   Les 3 chênes - 020012639 66



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 534 820,37 € au titre de l’année 2021, 
dont 581 625,23 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 294 568,36 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 587 112,40 44,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 702 755,06  

Hébergement temporaire 173 175,15 31,63 

Accueil de Jour 71 777,76 47,66 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 953 195,14 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 246 099,60 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 005 487,17 34,78 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 702 755,06  

Hébergement temporaire 173 175,15 31,63 

Accueil de Jour 71 777,76 47,66 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 506 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 001 263 9). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD NOTRE DAME A SAINT QUENTIN 

FINESS : 02 000 393 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 septembre 2018 relatif à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Notre dame de SAINT QUENTIN et géré par le gestionnaire AGMR bon repos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 558 247,45 € au titre de l’année 2021, 
dont -10 764,36 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 520,62 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 499 264,12 36,97 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 58 983,33  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  569 011,81 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 417,65 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 510 028,48 37,77 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 58 983,33  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGMR bon repos identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 104 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 393 5). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE VICTOR HUGO ; ST LAURENT A SAINT QUENTIN 

FINESS : 02 000 458 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence Victor Hugo ; St Laurent de SAINT QUENTIN et géré par le gestionnaire CH de 

Saint Quentin ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 4 951 596,36 € au titre de l’année 2021, 
dont 972 628,76 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 412 633,03 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 926 814,01 59,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 681 017,47  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 184 770,43 61,34 

PFR 158 994,45  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 988 967,60 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 332 413,97 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 964 490,44 44,63 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 670 712,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 184 770,43 61,34 

PFR 168 994,45  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Saint Quentin identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 006 3 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 458 6). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

MAISON DE SANTÉ DE BOHAIN 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 020 002 085 

 
(numéro de dossier : DM2017000_PA_GE_02_J020002085 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Le Champ de la Rose BOHAIN-EN-VERMANDOIS 020 004 966 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) 

; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021; 
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Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2018 ; 

Considérant la décision tarifaire en date du 01 décembre 2021 portant modification du forfait global de soins 

pour l’année 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 02 avril 2022, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune  

des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité 

dénommée MAISON DE SANTÉ DE BOHAIN identifiée sous le FINESS 020 002 085  

 est fixée à 4 121 794,24 € dont 780 506,06 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 343 482,85 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 
Ensemble du CPOM Forfait global de soins 
Total  4 121 794,24 € 
Hébergement permanent  3 610 132,16 € 
PASA   67 561,96 € 
Financements complémentaires   444 100,12 € 
Fraction forfaitaire mensuelle   343 482,85 € 
 
EHPAD Le Champ de la Rose - 020 004 966• Forfait global de soins Prix de journée 
Total 4 121 794,24 € \ 
Hébergement permanent 3 610 132,16 €   81,07 € 
PASA  67 561,96 € \ 
Financements complémentaires  444 100,12 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle  343 482,85 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins  

est fixé, à titre transitoire, à  3 341 288,18 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 278 440,68 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins 
Total  ................................................................................................................... 3 341 288,18 € 
Hébergement permanent  .................................................................................. 2 838 690,88 € 
PASA  .....................................................................................................................  67 561,96 € 
Financements complémentaires  .........................................................................  435 035,34 € 
Fraction forfaitaire mensuelle  ..............................................................................  278 440,68 € 
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EHPAD Le Champ de la Rose - 020 004 966• ...................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 341 288,18 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 2 838 690,88 €   63,75 € 
PASA ......................................................................................................................  67 561,96 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  435 035,34 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  278 440,68 € \ 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée MAISON DE SANTÉ DE BOHAIN identifiée 

sous le FINESS 020 002 085. 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

MDR DE LA CAPELLE 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 020 000 709 

 
(numéro de dossier : DM2017000_PA_GE_02_J020000709 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Vuidet LA CAPELLE 020 002 101 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) 

; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021; 
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Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2018 ; 

Considérant la décision tarifaire en date du 01 décembre 2021 portant modification du forfait global de soins 

pour l’année 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 02 avril 2022, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune  

des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité 

dénommée MDR DE LA CAPELLE identifiée sous le FINESS 020 000 709  

 est fixée à 1 747 750,61 € dont 186 225,88 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 645,88 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 
Ensemble du CPOM Forfait global de soins 
Total  1 747 750,61 € 
Hébergement permanent  1 395 975,94 € 
Financements complémentaires   351 774,67 € 
Fraction forfaitaire mensuelle   145 645,88 € 
 
EHPAD Vuidet - 020 002 101 Forfait global de soins Prix dejournée 
Total 1 747 750,61 € \ 
Hébergement permanent 1 395 975,94 €   46,64 € 
Financements complémentaires  351 774,67 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle  145 645,88 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins  

est fixé, à titre transitoire, à  1 561 524,73 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 127,06 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins 
Total  ................................................................................................................... 1 561 524,73 € 
Hébergement permanent  .................................................................................. 1 214 636,61 € 
Financements complémentaires  .........................................................................  346 888,12 € 
Fraction forfaitaire mensuelle  ..............................................................................  130 127,06 € 
 
EHPAD Vuidet - 020 002 101 .................................................................. Forfait global de soins Prix dejournée 
Total .................................................................................................................... 1 561 524,73 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 214 636,61 €   40,58 € 
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Financements complémentaires ..........................................................................  346 888,12 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  130 127,06 € \ 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée MDR DE LA CAPELLE identifiée sous le 

FINESS 020 000 709. 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

MUTUELLE BIEN VIEILLIR 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 340 009 349 

 
(numéro de dossier : DM2017000_PA_GE_02_J340009349 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Hélisende ROZOY-SUR-SERRE 020 014 874 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) 

; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021; 
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Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2018 ; 

Considérant la décision tarifaire en date du 22 décembre 2021 portant modification du forfait global de soins 

pour l’année 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 02 avril 2022, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune  

des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité 

dénommée MUTUELLE BIEN VIEILLIR identifiée sous le FINESS 340 009 349  

 est fixée à 1 326 434,80 € dont 96 847,70 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 536,23 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 
Ensemble du CPOM Forfait global de soins 
Total  1 326 434,80 € 
Hébergement permanent  1 046 580,93 € 
Financements complémentaires   165 049,70 € 
Hébergement temporaire   45 038,17 € 
Accueil de Jour   69 766,00 € 
Fraction forfaitaire mensuelle   110 536,23 € 
 
EHPAD Hélisende - 020 014 874 Forfait global de soins Prix de journée 
Total 1 326 434,80 € \ 
Hébergement permanent 1 046 580,93 €   40,96 € 
Financements complémentaires  165 049,70 € \ 
Hébergement temporaire  45 038,17 €   30,85 € 
Accueil de Jour  69 766,00 €   46,33 € 
Fraction forfaitaire mensuelle  110 536,23 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins  

est fixé, à titre transitoire, à  1 229 587,10 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 465,59 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins 
Total  ................................................................................................................... 1 229 587,10 € 
Hébergement permanent  ....................................................................................  949 733,23 € 
Financements complémentaires  .........................................................................  165 049,70 € 
Hébergement temporaire  ......................................................................................  45 038,17 € 
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Accueil de Jour  ......................................................................................................  69 766,00 € 
Fraction forfaitaire mensuelle  ..............................................................................  102 465,59 € 
 
EHPAD Hélisende - 020 014 874 ............................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 229 587,10 € \ 
Hébergement permanent .....................................................................................  949 733,23 €   37,17 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  165 049,70 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  45 038,17 €   30,85 € 
Accueil de Jour• ....................................................................................................  69 766,00 €   46,33 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  102 465,59 € \ 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée MUTUELLE BIEN VIEILLIR identifiée sous le 

FINESS 340 009 349. 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MAISON DU CLOS DES MARRONNIERS A LA VALLEE-AU-BLE 

FINESS : 02 001 084 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Maison du Clos des Marronniers de LA VALLEE-AU-BLE et géré par le gestionnaire ADEF 

Résidences ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 436 925,67 € au titre de l’année 2021, 
dont 56 253,35 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 743,81 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 090 681,75 39,32 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 252 421,10  

Hébergement temporaire 93 822,82 32,13 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 380 672,32 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 056,03 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 034 428,40 37,29 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 252 421,10  

Hébergement temporaire 93 822,82 32,13 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADEF Résidences identifiée sous le numéro 

FINESS : 94 000 408 8 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 001 084 9). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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